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� Le 28 novembre 2006 
 
 
 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Nous avons bien reçu votre courriel au sujet du produit Teisseire déjà tout prêt. Si nous vous avons 
heurté dans vos convictions, nous en sommes sincèrement désolés car telle n’était pas notre 
intention. 
 
La société Teisseire est une PME française soucieuse de l’environnement comme en témoigne la 
certification qualité ISO 14001 de notre site de production. Teisseire est aussi l’inventeur du bidon 
acier en sirop. Cet emballage présente en effet l’immense avantage d’être 100% recyclable et ce à 
l’infini. Ainsi, grâce à notre travail, le bidon acier est devenu aujourd’hui l’emballage de référence des 
sirops. En outre, seuls les produits concentrés comme le sirop permettent de préparer un volume 
important de boisson avec un seul emballage. 
 
Le produit Teisseire déjà tout prêt n’a pas été conçu pour remplacer à terme nos bidons de sirop. Il 
s’agissait de faire redécouvrir le goût du sirop aux 40% de foyers français qui n’en consomment plus 
et qui consomment exclusivement des boissons toutes prêtes (type colas, sodas, boissons au thé, 
boissons aux fruits et autres eaux aromatisées). Notez également que contrairement à la majorité des 
boissons conditionnées en bouteille plastique, nous avons préféré opter pour un conditionnement 
recyclable en brique carton. 
 
Quoi qu’il en soit, le produit Teisseire Déjà Tout Prêt représente aujourd’hui moins de 0,5% de notre 
chiffre d’affaires car notre priorité a toujours été le sirop. Cette priorité n’a pas changé, et plus que 
jamais nous mobilisons toutes nos énergies pour promouvoir le sirop. 
 
En effet, le sirop représente aujourd’hui seulement 3% des 2800 millions de litres de boissons sucrées 
vendues dans les hypers et supers français. Si toutes ces boissons sucrées étaient concentrées à 
l’image du sirop, le nombre de déchets correspondant en serait divisé par huit ! Cet enjeu de taille 
constitue un moteur important de nos actions. 
 
Soyez assurés que nous avons pris en compte votre point de vue sur ce dossier et que nous 
cherchons aujourd’hui à en tirer les enseignements pour l’avenir. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations. 
 
 
 
 
 La Direction Générale 


